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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L’ORNE 

Sous-préfecture d’Argentan 

NOR 1200-15-0217 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE 

PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

FAURECIA -— MESSET 

LE PREFET DE L’ORNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

le Code de l’environnement, et notamment ses titres 1° et 4 des parties réglementaires et législatives du 

Livre V ; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du Code de 

l’environnement ; 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté du 20 septembre 2002 modifié, relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de 

déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de soins à risques infectieux ; 

la circulaire ministérielle du 8 février 2007, relative aux installations classées, à la prévention de la 

pollution des sols et à la gestion des sols pollués. 

l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE 

et aux normes de référence ; 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 

garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en 

cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatifs aux installations de refroidissement par dispersion d'eau 

dans un flux d'air, plus communément appelées Tours Aéro Réfrigérantes où TAR 

l'arrêté préfectoral du 14 février 2002 autorisant la Société FAURECIA Systèmes d’Echappement à 

poursuivre l’exploitation des installations classées de son établissement de Messei ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire du 19 mars 2003 relatif à la surveillance des eaux souterraines au droit 

du site ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 mai 2004 actualisant le classement des installations ; 
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Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 12 octobre 2005 relatif à l'exploitation des tours aéroréfrigérantes ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 16 mai 2012, imposant la remise d’une étude de dangers et d’impact 
pour l'installation de régénération de filtres à particules et un diagnostic environnemental ; 

Vu le courrier du 05 décembre 2011 de Pexploitant déclarant notamment lexploitation de l'atelier de 
régénération de filtres à particule au titre de la rubrique 2771, en application de l’article R.513-1 du Code 
de l’environnement ; 

Vu l'étude d’impact et de dangers de l’instalation de régénération de filtres à particules d’octobre 2012 ; 

Vu le courrier du 12 juillet 2013 de l’inspection sur la constitution des garanties financières ; 

Vu la proposition de calcul des garanties financières transmise par l'exploitant par courrier du 10 juin 2014 ; 

Vu le courrier du 26 février 2014 de F’inspection des installations classées sur les nouvelles dispositions 
concernant les TAR ; 

Vu le courrier du 17 mars 2014 à Monsieur le Préfet sur le classement des installations sous la rubrique 2921 ; 

Vu le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées en date du 21 avril 2015; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, lors 
de sa réunion du 18 mai 2015; 

Considérant que l’exploitant peut bénéficier du droit d’antériorité concernant ses tours aéro réfrigérantes 

Considérant que la société Faurecia est soumise à l'obligation de constituer des garanties financières pour {es 
installations qu'elle exploite sur fa commune de Messei en application de l’article 3 de l'arrêté ministériel du 
31 mai 2012 susvisé ; 

Considérant que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l’exploitant est conforme aux 
dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de garanties supérieur à 
75 000 euros ; 

Considérant en conséquence que l’exploitant doit constituer des garanties financières en vue d’assurer la mise en 
sécurité des installations classées visées par le dispositif en cas de défaillance, conformément aux 
dispositions des articles RS16-1-5 et suivants du Code de l’Environnement ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l'autorisation ne 5 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société FAURECIA SYSTEMES D'ECHAPPEMENT dont le siège social est situé 2, rue de Hennappe, 92500 
NANTERE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de Messei, rue de l’Industrie, les installations détaillées dans les articles suivants.  



ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont abrogées par Le présent arrêté 

  

  

  

  

  

          

Références des articles | Nature des modifications (suppression, modification, 

Références des arrêtés | dont les prescriptions | ajout de prescriptions) 
préfectoraux antérieurs sont supprimées ou | Références des articles correspondants du présent 

modifiées arrêté 
Arrêté préfectoral du | totalité abrogé 

14/02/2002 
Arrêté préfectoral du | totalité abrogé 

19/03/2003 
Arrêté préfectoral du | totalité abrogé 

_13/05/2004 
Arrêté préfectoral du | totalité abrogé 

12/10/2005 | 
Arrêté préfectoral du | totalité abrogé 
16/05/2012. 
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 

DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 

arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÈES 
  

  

  

Voluin 
Rubria lAlinél À o : : ï Seuil | Unité |. è Unité du 

q Libellé de Ja rubrique (activité) Nature de l'installation |: du du | ..| volume 
ue a lu D : ‘ lu FE autoris de 

Ë ‘critère |‘critère é autorisé 
  

Travail mécanique des métaux et 

alliages. 
La puissance installée delParc de machines-outils de 

2560 | B |E \'ensemble des machines fixeslpuissance maximale installée del> 1000| kW 1150 kW 

concourant au fonctionnement|1150 KW. 

de l'installation étant supérieure 

              à 1000 kW. 

2771 | / |A [Installation de  traïitement/Régénération de filtres à] / / 250 |nbre/jour 

thermique de déchets nonlparticules (FAP): 60 000 par an 

dangereux. 250 par jour         

  

   



  

Rubriq 
ue 

Aliné 
a 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 
critère 

Seuil | 
du 

‘Unité 
du 

critère 

Volum 

e 
autoris 

é 

Unité du 
volume 
autorisé 

  

1 incinérateur de 800 kW et S 

brûleurs de 200 kW chacun 
(puissance totale 1,8MW). 
  

1220 

Emploi et stockage de l'oxygène. 

La quantité totale susceptible 
d'être présente dans l'installation 

étant supérieure ou égale à 2 

tonnes, mais inférieure à 200 
tonnes. 

2 réservoirs aériens de 1500 et 
3000 m°. 

>2 
<200 tonnes 7,25 tonnes 

  

2565 2-b 

Revêtement métallique ou 

traitement (nettoyage, décapage, 

conversion, polissage, attaque! 

chimique, vibro-abrasion, etc.) 

de surfaces (métaux, matières) 

plastiques, semiconducteurs, 

etc.) par voie électrolytique ou 

chimique, à lexclusion du 

nettoyage, dégraissage, 

décapage de surfaces visés par la 
rubrique 2564. 

Procédés utilisant des liquides 

(sans mise en œuvre de 

cadmium, et à l’exclusion de la 

vibro-abrasion), le volume des] 

cuves de traitement étant 

supérieur à 200 litres, mais 

inférieur ou égal à 1 500 litres. 

4 machines de dégraissage en 

circuit fermé dont 3 en 

fonctionnement, le volume total 

des bains est de 750 litres. 
<1500 

> 200 
litres 750 litres 

  2910 A-2 Combustion à l'exclusion des 

installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. 

Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz 

de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des 

fiouls lourds ou de la biomasse, 

à l'exclusion des installations] 

visées par d'autres rubriques de 

la nomenclature pour lesquelles 

la combustion participe à la 

fusion, la cuisson ou au 

traitement, en mélange avec les 

gaz de combustion, des matières 

entrantes, si la puissance] 

thermique maximale de 
l'installation est supérieure à 2 

MW, mais inférieure à 20 MW. 

82 appareils fonctionnant au gaz 

de ville pour le chauffage des 

bâtiments, dont : 

1 chaudière de 270 kW, 

66 aérothermes, 

12 radiants. 

>2 

<20 

MW 5.48 MW 

    2921     DC Installation de refroidissement 
évaporatif par dispersion d’eau 

dans un flux d’air généré par 

ventilation mécanique ou   2 tours aéroréfrigérantes de 

puissance thermique unitaire de 
930,2 kW.   naturelle.   Puissance totale de 1860,4 kW. 

< 3000   kW   1860,4   kW 

       



  

  

Volum Lnbra Lalmélao! +  - | Seuil| Unité |"° | Unité du 
4 {Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation |: du | du ..| volume 

ue. a UD : de A autoris| °°: 
ne ‘ #  fcritère| critère é autorisé 
  

  
La puissance thermique évacuée 

maximale étant inférieure à 

3000 KW                 
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) 

ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

    

Communes Parcelles Lieux-dits 

Messei AD96, AD 108, AD68, AD 76, AD | La gare 

78, 

AD 103 Les parcs 

AD 104 Les goudriers       
  

ARTICLE 1.2.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur. 

ARTICLE 1.2.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.3 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.3.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour l’ensemble des installations exploitées 

sur le site, listées à l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, au titre du 5° du IV de l’article R. 516-2 du code de 

l’environnement, et à leurs installations connexes. 

Elles sont constituées dans le but de garantir, en cas de défaillance de Pexploitant, la mise en sécurité du site de 

l'installation en application des dispositions mentionnées à l’article R512-39-1 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.3.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières est fixé comme suit. 

Installations relevant du 5° de l’article R.516-1 
  

                

Gestion des Indice  [Neutralisation| Limitation des | Contrôle des effets| Gardiennage 
produitset |d’actualisati| descuves | accès au site |de l'installation sur (Mg) 

déchets sur site |on des coûts|enterrées (Mi) (Me) l'environnement 
  

  

 



  

(Me) (@) (Ms) 

  

Montant en! 
Euros Tel 11357€ 1,079 0€ 420 € 55800 € 12811 €                   

Le montant total des garanties à constituer est évalué à M = Sc [Me + 1,079 (Mi + Mc + Ms + Mg)i = 
94426 euros TTC (Taux de TVA de 20 %). 

Avec Sc : coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier. Ce coefficient est égal 
à 1,10. 

L'indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières est fixé à : 706,7 
(indice de février 2014). 

À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour chaque 
type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous : 

  

  

Nature des déchets Quantité maximale présente sur le site 
- Eaux souillées 10 t 
- boues d’hydroxyde de cérium 6 f 
- eau de nettoyage de la station de régénération 10 ft 
- décheis solvants de nettoyage + déchets 0,4 t 
liquides aqueux de nettoyage 
- huile soluble 071 
- suies 151         

L'exploitant est néanmoins tenu d’évacuer ses déchets régulièrement. Il devra être en mesure de le justifier à 
linspection. Il tient à jour un état des stocks de déchets présents sur le site qui est tenu à la disposition de 
Pinspection des installations classées. 

ARTICLE 1.3.3. MODALITES DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant devra constituer à partir du 1° janvier 2015 des garanties financières dans les conditions prévues à 
l’article R516-1-5 du code de l’environnement et à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, à 
savoir : 

- 20% du montant initial des garanties financières à la date du 1 juillet 2015 
- 20% supplémentaires du montant initial des garanties financières par an pendant 4 ans. 

En cas de constitution des garanties financières sous la forme de consignation entre les mains de la Caisse des 
Dépôts et consignations, l’échéancier est le suivant : 

- constitution de 20% du montant initial des garanties financières pour le 1° juillet 2015 ; 
- constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties financières par an pendant huit ans. 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l’un des organismes prévu à l'article 
R516-2 du code de l’environnement. 
Il est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Le document attestant de la constitution des 20% du montant initial des garanties financières est transmis au préfet 
avant le 1‘ juillet 2015. 

Les documents attestant de la constitution des incréments suivants sont transmis au préfet au moins 3 mois avant 
chaque anniversaire de la constitution initiale.  



ARTICLE 1.3.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d’échéance du document prévu à l’articlel.3.3 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant 

la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 
susvisé, 

ARTICLE 1.3.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans préjudice des dispositions de l’article R516-5-1 du Code de l'Environnement, l’exploitant est tenu d’actualiser 
le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TPO1 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15% de l’indice TPOI, et ce 

dans les six mois qui suivent ces variations. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l'arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

ARTICLE 1.3.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité 

nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance du 

Préfet avant sa réalisation. 

ARTICLE 1.3.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article LS16-1 du Code de l'Environnement, l’absence de garanties financières 

peut entraîner la suspension de fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en 

œuvre des modalités prévues à l’article L171-8 du code de l’environnement. Pendant la durée de la suspension, 

exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature 

auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.3.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à Ja cessation d’activité, pour assurer la mise en sécurité du site 
en application des dispositions mentionnées à l’article R.512-39-1 du code de l’environnement : 
- soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures prévues à Particle 

L171-8 du code de l’environnement 

- soit en cas de disparition juridique de l’exploitant. 

ARTICLE 1.3.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêtée et après mise en sécurité de tout ou partie du site des 

installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux articles R.512-39-1, le 

préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R.512-31 , fa date à laquelle peut être levée, en tout ou partie, 

l'obligation de garanties financières. La décision du préfet ne peut intervenir qu'après consultation des maires des 
communes intéressées. 

En application de l’article R.516-5 du Code de l'Environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
Pexploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation 
de garanties financières. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.  



ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant, 

ARTICLE 1.4.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.45. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.4.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : 
Lorsqu'une installation cfassée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site : 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.5.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.  



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 
- limiter la consomination d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement ct des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consominables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE   

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.  



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
  

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Ii précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
-_ les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L’exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Titre 6 Niveaux sonores Tous les 3 ans 

Article 9.2.2 Suivi de consommation d'eau Trimestrielle 
LL: Autosurveillance des effluents traités de Bilan semestriel Article 9.2.3- nue 

l'atelier FAP 
: Autosurveillance des effluents rejetés (points Annuelle 

Article 9.2.3 n° F, D et rue Guillaume le Conquérant 
Chapitre 4.4 Autosurveiflance des eaux souterraines Semestrielle 

Article 8.131 Surveillance en fonctionnement mensuelle     
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Article 8.1.3 V Autosurveillance des légionelles Bilan annuel des contrôles réalisés au cours de 

l'année N-1, à transmettre avant le 30 avril de 

l'année N 
  

Article 7.3.6 Protection foudre Annuelle 
  

  Article 8.6.2 | Autosurveillance des rejets atmosphériques de Semestrielle 

l'atelier FAP 
  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

  

Article 1.3.4. | Attestation de constitution de garanties|3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 

financières ans), où avant 6 mois suivant une augmentation de 

plus de 15% de la TPO1 
  

Article 1.4.6. |- Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois / 6 mois (cas des installations de stockage 

de déchets) avant la date de cessation d’activité 
  

Chapitre 9.4 | Diagnostic environnemental Finalisation fin 2015         
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

Pefficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 

concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et lemplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
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ARTICLE 3.13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Porigine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie 
dans des bassins de stockage ou de traitement 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 
de l'installation afin de permettre une meïlleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, Pexploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

e des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs. 

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les rejets à Patmosphère sont, dans toute ia mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits où prises d’air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère, La partie terminale de la cheminée peut comporter 
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, doivent être aménagés (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
paiticules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
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CHAPITRE 3.3 ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

En ce qui concerne les émissions atmosphériques, des prescriptions spécifiques relatives aux installations de 

combustions sont fixées au titre VIII prescriptions particulières du présent arrêté. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

    

Origine de la ressource Nom de la masse| Code national de la| Prélèvement | Débit maximal (m3) 

d’eau ou de la| masse d’eau (compatible | maximal Horaie Journalier 

commune du | SANDRE) annuel (m3) 

réseau (st prélèvement dans une 
masse d’eau) 

Réseau public SIAEP de Messei 6000 / Î           
  

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
  

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à PAïticle 4.3.1. ou non conforme 

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
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- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4.1, Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

Eaux sanitaires 
Eaux pluviales non polluées 

Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
Purges de déconcentration et vidange des 2 tours aéroréfrigérantes 
Eaux usées de l’atelier FAP 
Condensats déshuilés des compresseurs d’air 
Eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. I! est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassembiement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité où un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de coliecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 

an, Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 

de l'obturateur. 

Si les dispositions du précédent alinéa ne peuvent pas être respectées, l’exploitant réalise une étude technico- 

économique, sous un délai de 6 mois pour justifier de l’absence d’impact du rejet direct dans le milieu naturel des 

ruissellements de l’établissement. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les points de rejet des effluents sont identifiés sur le plan des réseaux joint en annexe. Les réseaux de coilecte des 

effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié Point de rejet au réseau d’assainissement 

par le présent arrêté rue de l’industrie 
  

Effluents industriels, eaux sanitaires, purge 
Nature des effluents : , La pt & 

d’une tour aéroréfrigérante* 
  

Débit maximal journalier (m°/j) 
  

Débit maximun horaire (m°/h) 
  

réseau d’assainissement collectif (rue de 

Pindustrie) 

L Station de détoxication (floculation / 

décantation / neutralisation) puis 
nanofiltration pour {e rejet de l’atelier FAP 
C Traitement par floculation pour les 

lcondensats des installations de compression 

Exutoire du rejet 
  

Traitement avant rejet         
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Point de rejet vers le milieu récepteur eodifié Point de rejet au réseau d’assainissement 
par le présent arrêté | rue de l’industrie 

d'air 
* Les baïns usés des machines à laver et les eaux de lavage des sols sont éliminés en tant que déchets 

  

  

  

Point de rejet au réseau 

d’assainissement collectif rue 

Guillaume le Conquérant 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 
le présent arrêté 

  

[Eaux de purge d’une tour aéroréfrigérante Nature des effluents : os 
et eaux sanitaires 

  

Débit maximal journalier (m°/j) 
  

Débit maximum horaire (m°*/h) 
  

réseau d’assainissement collectif rue 
Exutoire du rejet Guillaume le Conquérant 
    [Traitement avant rejet aucun 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié | Point de rejet : Rejet EP au nord ouest 
par le présent arrêté du site dit point F 
  

ordonnées Lambert 93 X:441447.7 Y : 6852812.6 
  

Eaux de pluie des toitures d’une partie du 
Nature des effluents : bâtiment FAP et des voiries, environnantes 

susceptibles d'être polluées 

Débit maximal journalier (m°/j) - 
  

  

Débit maximum horaire (m°/h} - 
  

  

      (Exutoire du rejet . Fossé du réseau eaux pluviales communal 

[Traitement avant rejet aucun 

Milieu naturel récepteur La Varenne 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté Point de rejet : Rejet EP dit point D 

Coordonnées Lambert 93 (à défaut Lambert I 
étend) 

  

X :441080.2 Y : 6852570.0 

Eaux de pluie des toitures et des voiries, | 
susceptibles d'être polluées 

Débit maximal journalier (m°/j) - 

  

Nature des effluents : 

  

  

Débit maximum horaire (m°/h) - 
Exutoire du rejet Milieu naturel _ 

Passage par un bassin muni d’une vanne 
pollu-stop avant rejet dans le réseau pluvial 

communal 
pas de séparateur d'hydrocarbures 

Milieu naturel récepteur Rivière Le Morin affluent de La Varenne 

  

  

[Traitement avant rejet 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1, Conception 

- rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 

de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
Iis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

- rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de Pautorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la 

santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3,6,2. Aménagement 

- Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notannent ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 
LE MILIEU NATUREL OU DANS UNE STATION D’EPURATION COLLECTIVE 

Rejets dans le milieu naturel on dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, outre le PH et 

la température, 
  

pH Compris entre 5,5 — 8,5 

Température <30 °C 

les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
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Tous les puisards ou points d'infiltration doivent être étanchés dans les règles de l’art afin d'empêcher toute 
migration vers le sous-sol. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : effluents atelier FAP sortie station 

  

FLUX MAXIMAL JOURNALIER : 10 (M3) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètre Valeur limite de rejet pour des | Fiux maxima 
échantillons non filtrés journalier (kg/j) 

Total des solides en suspension 30 mg/l 50 
Carbone organique total (COT) 40 m/i 
Demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l 100 
DBOS 50 mg/l 25 
Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 0,03 mg/i 
Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) 0,05 mg/l 
Thallium et ses composés, exprimés en thallium (TI) 0,05 mg/l 
Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic (As) 0,1 mg/l 
Plomb et ses composés, exprimés en plomb (Pb) 0,2 mg/l 
Chrome et ses composés, exprimés en chrome (Cr) 0,5 mg/i (dont Crf+ 0,1 mg/l} 
Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 0,5 mg/l 
Nickel et ses composés, exprimés en nickel (Ni) 0,5 mg/l 
Zinc et ses composés, exprimés en zinc (Zn) 1,5 mg/l 
Fluorures 15 mg/l 
CN libres 0,1 mg/l 
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 
AOX 5 mg/i     
  

Références des rejets en aval TAR bâtiment 30 et bâtiment 33 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

MES 600 
DCO 2000 
DBO; 25 

Hydrocarbures totaux 10 
Phosphore total 2 
Fer et composés 5 

Plomb et composés 0,5 
Nickel et composés 0,5 
Arsenic et composés 50 g/l 
Cuivre et composés 0,5 
Zinc et composés 2 

THM (TriHaloMéthane) i 
Composés organiques 1 
halogénés (en AOX)     

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne, Aucune valeur instantanée ne dépasse le double des 
valeurs limites de concentration. 

Références des rejets vers le milieu récepteur :au nord-ouest du site dit point F (Eaux de pluie des toitures d’une 
partie du bâtiment FAP et des voiries, environnantes susceptibles d'être polluées) au point D (Eaux de pluie des 
toitures et des voiries, susceptibles d'être polluées) 
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Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

MES 20 

DCO 50 
DBO; 30 

Hydrocarbures totaux 10 

Phosphore total 5 
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCÉPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant procède à une surveillance de la qualité des eaux de la nappe sous-jacente au droit de l’établissement. 

À cette fin, il dispose de cinq puits de contrôle : 

P17 profondeur environ 80m 

PZ19 profondeur 5,54 m 

PZ20 profondeur 8,33 m 

PZ21 profondeur 10,5 m 

PZ22 profondeur 5,58 m 

Deux campagnes annuelles d’analyses sont mises en œuvre, Pune en période de basses eaux, l’autre en période de 

hautes eaux. 

Les paramètres analysés sur les 5 puits de contrôle sont les suivants : 

e__ chlorure de vinyle 

e _1,i-Dichloroéthane 

° _1,1-Dichloroéthylène 

e  trans-1,2 dichloroéthylène 

+  cis-1,2 dichloroéthyliène 

e _1,i,1 trichloroéthane 

+ _trichloroéthylène 

e  tétrachloroéthylène 

e hydrocarbures C10-C40 

Pour les P17, PZ21 et PZ22 

° chrome 

° cuivre 

e nickel 

° plomb 

Pour le PZ 21 

e BTEX 
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Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantiflons d'eau suivent les recommandations du 
fascicule AFNOR FD-X-31-615 ou toute norme ultérieure s’y substituant. 

Outre les résultats d'analyse des eaux souterraines, les résultats font mention des observations organoleptiques 
effectuées lors du prélèvement et pour chaque forage: son numéro d'identification, sa profondeur, son 
positionnement exprimé en cordonnées Lambert 93 et les niveaux piézométriques exprimés en mètres dans le 
système altimétrique NGF. 

L’exploitant tire le meilleur parti des outils informatiques (usage de courbes ou d’histogrammes, par exemple) afin 
de déceler une éventuelle anomalie indiquant la mobilisation des polluants recherchés. 

La transmission de ces données est accompagnée de commentaires nécessaires à leur bonne compréhension. 
L'inspection des installations classées est immédiatement informée de toute évolution significative d'un paramètre 
mesuré. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

©) toute autre valorisation, notaminent la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
lenvironnement, Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement, 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l’environnement, 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (coliecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) 
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ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

Le site produit deux types de déchets : 

+ les déchets non dangereux ; 

« les déchets dangereux. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités définies à Particle 1.3.2. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GÉRES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Particle L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que {a personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

L'installation de traitement des filtres à particules (FAP) est réglementée par les articles ci-après . 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant, Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 
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CHAPITRE 5.2 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.2.1. ADMISSION DES FILTRES À PARTICULES POUR REGENERATION 

Seuls les filtres à particules usagés sont autorisés à être réceptionnés sur le site, en vue d’une « régénération ». 

Avant réception de déchet de métaux, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le 
déposant, indiquant le type et la quantité de déchets livrés. 

Les fiktres à particules usagés ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de 
l'installation. 

Nonobstant les dispositions prévues par ailleurs dans le présent arrêté, les filtres à particules usagés 
réceptionnés par l’établissement font systématiquement l’objet d’un contrôle à l’arrivée sur le site. 

Un contrôle des filtres à particules reçus est réalisé afin de vérifier la possibilité de régénération. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.13. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

ARTICLE 6.1.4. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

L'établissement est autorisé à fonctionner en 3 x8. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de7hä22h, | Emergence admissible pour la période allant 
zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés de 

le bruit de Pétablissement) 22h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 
45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

"intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d’autorisation de 

Pinstallation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...) 

"les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 

présent arrêté d’autorisation. 

"  J’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté 

d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 

proches (cours, jardin, terrasse...), à exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 

recevoir des activités artisanales ou industrielles 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 

point B 65 dB(A) 55 dB(A) 

point D     
Les points B et D sont définis sur le plan définissant les zones à émergence réglementée annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6.2.3. TONALITÉ MARQUÉE 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global 

émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement y compris le bruit émis par les véhicules 

de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, respecte les 

valeurs limites ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, 
n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 

définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
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vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan générai des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCES 

Les instailations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. Une 
surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à Ja 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

- Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d’incendie et de secours. 
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Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 
Les véhicules dont ia présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’instaljation. 

ARTICLE 7.2.2. DÉSENFUMAGE 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas 

compromettre l’intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, leur 

ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes 

circonstances et clairement identifiées. 

ARTICLE 7.2.3, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à Particle 7.1.1 ; 
- des extincteurs (poudre, eau pulvérisée, CO2, halons) répartis dans les locaux de l’entreprise. 

L’agent d'extinction sera choisi en fonction des risques rencontrés dans les différents locaux. 

- des robinets d’incendie armés, 

- des bacs à sable …, 

L'établissement disposera en toute circonstance de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du 

réseau d’eau incendie. 

Le réseau d’eau incendie sera maillé et sectionnable, il sera protégé contre le gel et comportera des vannes de 

barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture lors d’un sinistre par exemple, puisse 

être isolée, 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 

l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 

Elles sont convenablement entretenues . 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, devront 

comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à Particle 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques appartiennent à des catégories de 

matériels compatibles avec ces zones, en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 novembre 1996 relatif 

aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et de l'arrêté 

ministériel du 08 juillet 2003, relatif à ja protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère 

explosive. Iis sont réduits à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

ARTICLE 7.3.2, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de linspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an pat un organisme compétent. 
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Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de ia ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 
l’utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l’article 
7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 
substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 
et le cas échéant d'extinction. If organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 
des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de linspection des installations classées. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.3.5. EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l’installation recensées selon les dispositions de l’article 7.1.1 en raison des risques d’explosion, 
lexploitant met en place des évents / parois soufflables 
Ces évents / parois soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à hauteur d’homme en cas 
d’explosion. 

ARTICLE 7.3.6, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d’événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Analyse du risque Foudre (ARF) : 

Cette analyse est réalisée par un organisme compétent, Elle identifie les équipements et installations dont une 
protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, ou à un 
guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article 
R.512-33 du code de l'environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l'ARF. 

26  



Étude technique : 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, après 

la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans étude technique sont conformes aux normes françaises ou 

à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 

organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de Panalyse du 

risque foudre. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

Entretien et vérification : 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

Pinstallateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les 

deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de a foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme 

compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 

maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque foudre, 

l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IL. Pour les stockages qui sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant, 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et 
d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 
externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place 
pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 
- du volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de 
confinement lorsque le confinement est externe, 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
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CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en respectant une consigne particulière. Ces permis 

sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie où d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 

par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans es zones 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- interdiction de tout brâlage à l’air libre ; 
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'instailation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et 

le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à Particle 7.4.1, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d'informer l’inspection des instailations classées en cas d’accident. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues par 
l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 applicable aux installations visées par la rubrique n° 2921 relevant du 
régime de l’enregistrement, En particulier, l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la 
concentration en legionella pneumofiila dans l’eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence 
maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/1 selon la norme NF T 90-431. 

Sont considérés comme faisant partie de l’installation de refroidissement au sens du présent arrêté l’ensemble des 
éléments suivants: tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), dévésiculeur, ensemble 
composant le circuit d’eau en contact avec l’air (bacfs], canalisations], pompe[s]...), circuit de purge et circuit 
d’eau d’appoint. 

L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans fa suite de la suite du présent arrêté. 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION 

L’installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 
pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il ny 
ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit 
l’eau circule en régime d’écoulement laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge 
complète de l’eau du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l’installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- 
dessus. 

Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin 
de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la 
qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou 
de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 
obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est 
inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL 

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ou de plusieurs personnes nommément 
désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 
des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

L'exploitant s’assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne impliquée directement ou 
indirectement dans Pexploitation de l'installation, y compris le personnel d’une entreprise tierce susceptible 
d'intervenir sur l'installation, sont formées en vue d’appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de 
prolifération des légionelles, associé à l'installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement et a minima 
tous les cinq ans, de manière à s’assurer que les personnels soient informés de l’évolution des connaissances en 
matière de gestion de ce risque. 

Ces formations portent a minima sur : 

- les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; 

- les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie d’utilisation des 
produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 
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- les dispositions du présent arrêté. 

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement d’échantilions en vue de 

l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila est dispensée aux opérateurs concernés. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Il comprend : 

- les modalités de formation, notamment en fonction des personnels visés, descriptif des différents modules, durée, 

fréquence ; 

- Ja liste des personnes intervenant sur l’installation, précisant fonction, type de formation suivie, date de la 

dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre ; 

— les attestations de formation de ces personnes. 

ARTICLE 8.1.3. ENTRETIEN PRÉVENTIF, NETTOYAGE ET DÉSINFECTION DE L’INSTALLATION 

1- ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES LÉGIONELLES 

1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif et à la surveillance de l'installation 

a)Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles (AMR) est menée sur 

l'installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur Pinstallation et les moyens 

de limiter ces risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d’actions 

correctives. D’autres sont inévitables et doivent faire l’objet d’une gestion particulière, formalisée sous forme de 

procédures, rassemblées dans les plans d’entretien et de surveillance décrits au point b ci-dessous. 

L’AMR analyse de façon explicite Les éléments suivants : 

- la description de l’installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 

- les points critiques liés à la conception de Finstallation ; 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et 

configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement normal ou intermittent, arrêts complets 

ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou Pentretien, changement dans le mode 

d’exploitation, incidents, etc. ; 

- les situations d’exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelies dans l’eau du 

circuit de refroidissement, et notamment les éventuelles mesures compensatoires dont l'installation peut faire 

l’objet au titre des points 1.2.c et Il.1.g du présent article. 

Dans l’AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d’exploitation, et leur criticité évaluée 

notamment en fonction de leur volume, et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de l’eau 

qu’ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d’eau dans le circuit d’eau d’appoint est également 

évalué. 

Cet examen s’appuie sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du risque de 

prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur l'installation, 

par exemple pour la conduite, la maintenance ou le traitement de l’eau. 

Sur la base de l AMR sont définis : 

- les actions correctives portant sur la conception ou l’exploitation de l’instailation à mettre en œuvre pour 

minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, les moyens mis en œuvre et les échéances de 

réalisation associés ; 

- un plan d’entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l’installation ; 

- les procédures spécifiques d’arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci-dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement ou de modification significative de l'installation, où encore dans 

les cas décrits au point E.1 et IL.2 b, et à minima une fois par an, l’analyse méthodique des risques est revue par 

l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque liés à l’installation sont bien pris en compte, suite aux 
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évolutions de l'installation ou des techniques et des connaissances concernant les modalités de gestion du risque de 
dispersion et de prolifération des légionelles. 

La révision de l’AMR donne lieu à la mise à jour des plans d’entretien et de surveillance et à la planification, le cas 
échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette révision sont tenus à la disposition 
de l’inspection des installations classées. 

b) Les plans d’entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion des légionelles 
via la ou les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration des 

Legionella pneumophila dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. 
Ces plans concernent l’ensemble de Pinstallation, en particulier toutes les surfaces de l’installation en contact avec 
l’eau du circuit où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous la responsabilité de 
l'exploitant. 

Le plan d’entretien définit les mesures d’entretien préventif de l’installation visant à réduire, voire à supprimer, par 
des actions mécaniques où chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de l’installation et à éliminer, par des 
procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans l’eau de l'installation en amont des points de 
pulvérisation, Pour chaque facteur de risque identifié dans  AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau 
de risque est jugé trop faible pour entraîner une action, l’exploitant le justifie dans PAMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l’eau du circuit adoptée par exploitant, telle 
que décrite au point 2 du présent article, est jointe au plan d’entretien. 

Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s’assurer de l'efficacité des mesures, tels 
que définis au I.1.3 des présentes consignes d'exploitation. Il précise les actions curatives et correctives immédiates 
à mettre en œuvre en cas de dérive de chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration en 
Legionella pneumophila. La description des actions curatives et correctives inclut les éventuels produits utilisés et 
les modalités d’utilisation telles que les quantités injectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l’ensemble des mesures prévues dans les plans d’entretien et de surveillance 
sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de dépassement de concentration en 
Legionella preumophita décrite au point 11 du présent articie fait l’objet d’une procédure paticulière. 

Les cas d’utilisation saisonnière ou de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et font l'objet de 
procédures adaptées dans le plan d’entretien et de surveillance, L'exploitant assure une gestion continue du risque 
de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment où le circuit est en eau, au même titre qu’une 
installation fonctionnant en continu. Il s’assure de Pefficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment 
en regard des objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

c)Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l’exploitant : 
- procédure d’arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la production de chaleur 
ou de l'installation dans son ensemble), dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de 
production ; 

- procédures de gestion de l’instaliation pendant les arrêts et les redémarrages de linstaliation, dans les différents 
cas de figure rencontrés sur l'installation : 

- suite à un arrêt de la dispersion d’eau par la ou les tours ; 

- en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l’installation en eau et redémarrage non prévisible) ; 

- en cas de fonctionnement saisonnier (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage prévisible) ; 

- suite à un arrêt prolongé complet ; 

- suite aux différents cas d’arrêts prolongés partiels pouvant survenir sur l'installation ; 

- autres cas de figure propre à l’installation. 

Les périodes d’arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour Pinstallation, les modalités de 
gestion de l’installation pendant ces périodes doivent être établies par l’exploitant de manière à gérer ce risque, qui 
dépend notamment de la durée de l’arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service et de l’état 
de propreté de l’installation. 
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Dans un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine après tout redémarrage intervenant après 

un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella pneumophila est réalisée. 

2 -Entretien préventif de l’installation 

L'installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout 

redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l’exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du 

dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires, l'exploitant s’assure auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 

caractéristiques de la tour, pour le respect du taux d’entraînement vésiculaire définit à l’article 15.12. 

a) Gestion hydraulique : 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l’eau circulante dans 

l'installation et de garantir l’efficacité des traitements mis en œuvre, l’exploitant s’assure d’une bonne gestion 

hydraulique dans l’ensemble de l'installation. 

b) Traitement préventif : 

L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l’eau à effet permanent pendant toute la durée de 

fonctionnement de l’installation, dont l’objectif est à la fois de réduire le biofilm et de fimiter la concentration en 

légionelles libres dans l’eau du circuit. 

L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il démontre 

Pefficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s’efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l’utilisation de produits néfastes 

pour l’environnement. 

Dans tous les cas, l’exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de stratégie 

de traitement préventif jointe au plan d’entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits dans l’eau 

du circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion 

des légionelles, ne présentant pas de risque pour l’intégrité de l’installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités d'utilisation 

(fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les matériaux, le volume), des 

conditions d’exploitation et des caractéristiques physico-chimiques de l’eau du circuit à traiter, en particulier la 

qualité de eau d'appoint, la température et le pH. IL s’assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin 

d’éviter les risques d’interaction qui réduisent l’efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d’utilisation d’injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que cette 
stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins impactante pour l’environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées aux cas où 

l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n’est possible. 

Dans tous les cas, l’exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de décomposition des 
produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l’installation de refroidissement, et les valeurs de 

concentration auxquels ils sont rejetés. 

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour Les installations existantes, 

l'exploitant en informe l’inspection des installations classées et démontre l'efficacité du traitement pour la gestion 
du risque de prolifération et de dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation d’analyses hebdomadaires 

en Legionella pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu’à obtenir trois analyses consécutives inférieures 

à 1 000 UFC/L. 

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit ou procédé) 

entraîne la mise à jour de FAMR, du plan d’entretien et du plan de surveillance et de la fiche de stratégie de 

traitement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l’eau du 
circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l’eau. 
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Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, conformément 
aux règles de l’art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à 
des irrégularités d’approvisionnement. 

c} Nettoyage préventif de l’installation : 

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour de refroidissement, de ses parties 
internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois par an. 

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de l'installation, 
des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d’émissions d’aérosois dans 
l'environnement. L'utilisation d’un jet d’eau sous pression pour le nettoyage fait l’objet d’une procédure 
particulière, prenant en compte le risque de dispersion de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l’arrêt complet de l’installation, et que l'exploitant se trouve 
dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il doit en informer le préfet et lui proposer la 
mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L’inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de linspection des installations classées, imposées par arrêté 
préfectoral pris en application de l’article R. 512-31 du code de l’environnement. 

3 - Surveillance de l'installation 

Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques 
pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l’installation, en complément du suivi obligatoire 
de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous. 
Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d’alerte ainsi que des valeurs d’action. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l’exploitant selon une 
fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles. Toute dérive implique des actions curatives et correctives déterminées par lexploitant, 
dont l’efficacité est également suivie par le biais d’indicateurs. 

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des impacts de l'installation sur 
Penvironnement. 

a) Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse de la concentration en Legionella pneumophila : 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum mensuelle pendant la 
période de fonctionnement de l'installation. 

Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L’ensemble des seuils de gestion 
mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques pour cette méthode d’analyse et sont exprimés en unité formant 
colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L’exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une autre méthode 
d’analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des installations classées. 

Pour chaque méthode reconnue, ie ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la méthodologie de fixation 
de ces seuils par l’exploitant. 

Cette fréquence d’analyse s’applique dès lors que l’instailation de refroidissement est en fonctionnement, que le 
fonctionnement soit continu où intermittent. 

b) Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles : 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement où 
l’eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans l’environnement et hors de toute influence 
directe de l’eau d’appoint. Pour les circuits où l’eau est en contact avec le process à refroidir, ce point est situé si 
possible en amont et au plus proche techniquement possible de la dispersion d’eau, soit de préférence sur le 
collecteur amont qui est le plus représentatif de l’eau dispersée dans un flux d’air. 
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Ce point de prélèvement, repéré sur l’installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de exploitant. I 
doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre 
de s’affranchir de l’influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l’installation, un délai d’au moins 

quarante-huit heures après l'injection doit toujours être respecté avant prélèvement d’un échantillon pour analyse 

de la concentration en Legionella pneumophila, cela afin d’éviter la présence de biocide dans le flacon, qui fausse 

l'analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l’action du biocide dans l’échantillon est inhibée par un 
neutralisant présent dans le flacon d’échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 (avril 
2006) ou par toute autre méthode reconnue par Le ministère en charge des installations classées. 

c} Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles : 

Le laboratoire, chargé par l’exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella pneumophila selon la 

norme NF T96-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le Comité français 

d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord 

multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 

d) Résultats de l’analyse des légionelles : 

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode reconnue par le 

ministère en charge des instailations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau 

(UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de lanalyse que les souches correspondant aux résultats faisant 

apparaître une concentration en Legionella pneumophila ou en Legionella species supérieures ou égales à 100 000 

UFC/L soient conservés pendant trois mois par le laboratoire. 

Le rapport d’anaiyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon : 

- coordonnées de l'installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

- date et heure de réception de l’échantillon ; 

- date et heure de début de l’analyse. 

- nom du préleveur ; 

- référence et localisation des points de prélèvement ; 

- aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

- pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 

- nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de traitements utilisés 

dans l’installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, anticorrosion..) ; 

- date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage des produits 

injectés. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats provisoires confirmés et définitifs de l’analyse par 

des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

- le résultat provisoire confirmés ou définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/L ; 
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- le résultat provisoire confirmés ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 
pneumophila en raison de la présence d’une flore interférente. 

€) Transmission des résultats à l'inspection des installations classées : 

Les résultats d’analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à Pinspection des installations 
classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements. 

f) Prélèvements et analyses supplémentaires 

L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l’identification génomique des 
souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux 
conditions définies au point c, selon les modalités définies au point b. 

Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l’inspection des installations classées par Pexploitant, 
dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par Pexploitant. 

I- ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFÉRATION DE LÉGIONELLES 

1. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de Panalyse selon la norme NF T90-431 
(avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 100 000 
UFC/L 

a) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par 
télécopie et par courriel avec la mention : « Urgent & important, tour aérorefrigérante, dépassement du seuil de 100 
000 unités formant colonies par litre d’eau ». 

Ce document précise : 

- les coordonnées de l’installation ; 

- la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confirmé ou définitif) ; 

- la date du prélèvement ; 

- les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la ou les tours dans des 
conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production, et met en œuvre des actions curatives 
permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau, en vue de rétablir une 
concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou 
des causes de dérive et à la mise en place d’actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de la 
dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de ces actions sont tenues à la disposition de 
linspection des installations classées. 

En tout état de cause, l’exploitant s’assure de l’absence de risque de prolifération et de dispersion de légionelles 
avant toute remise en service de la dispersion. 

Si la cause de dérive n’est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de J’AMR, dans un délai de 
quinze jours ; 

b) A l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, lexploitant en vérifie l’efficacité, en 
réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella pneumopkhila selon la norme NF 
190-431 (avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à la mise en 
œuvre de ces actions est respecté ; 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à l’inspection des 
installations classées. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois : 
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d) L’AMR, les plans d’entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur de risque à 

l'origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa gestion ; 

e) Un rapport global sur l'incident est transmis à l’inspection des installations classées dans les meilleurs délais et 

en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l'incident, c’est-à-dire la date du 

prélèvement dont le résultat d’analyse présente un dépassement du seuil de 100 000 UFC/L.. Si le dépassement est 

intervenu dans une situation de cas groupés de légionelloses telle que décrite au point III du présent article, le délai 

de transmission du rapport est ramené à dix jours. Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse méthodique 

des risques actualisés sont joints au rapport d’incident ainsi que la fiche de la stratégie de traitement définie au 

point I. Le rapport précise et justifie l’ensemble des actions curatives et correctives mises en œuvre et programmées 

suite à cet incident ainsi que leur calendrier d’application. 

Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini au point IV des présentes consignes 

d’exploitation, Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives, joint au carnet de suivi 

f) Dans les six mois suivant l'incident, l’exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme 

indépendant et compétent, telle que définie au point IV.1 du présent article ; 

g) Cas d’une installation pour laquelle l’arrêt immédiat de la dispersion d’eau par la ou les tours dans des 

conditions compatibles avec la sécurité du site et de Poutil de production est impossible. 

Hors tout épisode de dépassement, l'exploitant d’une telle installation en informe le préfet, et Jui soumet les 

mesures compensatoires qu’il propose de mettre en œuvre en cas de concentration en Legioneila pneumophila 

supérieure à 100 000 UFC/L. 

Si l'installation est également concernée par l’article 8.1.3.1.2.c, les mesures compensatoires liées au nettoyage 

annuel et aux cas de dépassement de 100 000 UFC/L peuvent être soumises de manière conjointe. 

L’inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de Pinspection des installations classées, imposées par arrêté 

préfectoral pris en application de l’article R. 512-31 du code de l’environnement. 

2. Actions à mener si les résultats d’analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une 

concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 

UFC/L 

a) Cas de dépassement ponctuel : 

En application de la procédure correspondante, Pexploitant met en œuvre des actions curatives permettant un 

abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans Peau, et les actions correctives prévues, en 

vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L.. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur efficacité, l’exploitant 

réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 

2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs : 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 

supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, Pexploitant procède à des actions curatives, à la 

recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d’actions correctives complémentaires pour gérer le 

facteur de risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur efficacité, l’exploitant 

réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d’au moins 

quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 

supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant en informe l'inspection des 

installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en Legionella 

pneumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les actions curatives et correctives précédemment 

mises en œuvre. Il procède à nouveau à des actions curatives, à la recherche de la ou des causes de dérive, met en 
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place des actions correctives et procède à la révision de l’AMR existante en prenant en compte le facteur de risque 
à l’origine de cette dérive. 

La mise en place d’actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la 
concentration mesurée en Legionella preumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont effectués 
tous les quinze jours jusqu’à obtenir trois mesures consécutives présentant une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

€) Dans tous les cas, l’exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition 
de l’inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des dérives 
joint au carnet de suivi. 

3, Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 
est rendu impossible par la présence d’une flore interférente 

a) L’exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l’analyse en Legionella preumophila 
selon la norme NF T90 431. 11 procède ensuite à la mise en place d’actions curatives, afin d’assurer une 
concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L dans l’eau du circuit. 

b) Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est à nouveau rendu 
impossible par la présence d’une flore interférente, l’exploitant procède sous une semaine à la recherche des causes 
de présence de flore interférente et à la mise en place d’actions curatives et correctives, 

c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s’assurer de leur efficacité, l’exploitant réalise une nouvelle 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au 
plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

4, En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella pneumophila au-delà de 
1 000 UFC/L et à fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire 
la réalisation d’un réexamen des différentes Composantes permettant la prévention du risque légionellose, 
notamment conception de l’installation, état du circuit, stratégie de traitement de l’eau, analyse méthodique des 
risques, plan d’entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives 
répétées. 

UT - MESURES SUPPLÉMENTAIRES EN CAS DE DÉCOUVERTE DE CAS DE LÉGIONELLOSE 
Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de Pinspection des 
installations classées, l’exploitant : 

- fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues au point 1-3 c du 
présent article, suivant les modalités définies au point 1-3 b, auquel il confie l’analyse des Legionella pneumophila 
selon la norme NF T90-431 (avril 2006) : 

- procède ensuite à une désinfection curative de l'installation ; 

- charge le laboratoire d’expédier toutes Les souches de Legionella pneumophila isolées au Centre national de 
référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique. 

IV - SUIVI DE L’INSTALLATION 

1. Vérification de Pinstallation 

Dans les six mois suivant la mise en service d’une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de 
concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l’eau du circuit, l’exploitant fait réaliser une 
vérification de linstallation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les mesures de 
gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien 
effectives. 
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Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agrées dans les conditions définies par les 

articles R. 512-61 à R. 512-66 du code de l’environnement, pour la rubrique n° 2921 des installations classées pour 

la protection de l’environnement. 

Ce contrôle est à la charge de l’exploitant, en vertu de Particle L. 514-8 du code de l’environnement. 

Ce contrôle comprend : 

Une visite de l’installation, avec la vérification des points suivants : 
- implantation des rejets dans l’air ; 

- absence de bras morts non gérés : en cas d’identification d’un bras mort, l'exploitant justifie des modalités mises 

en œuvre pour gérer le risque associé ; 
- présence sur l'installation d’un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions permettant la purge 

complète de l’eau du cireuit ; 

- présence d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification visuelle de son état et de son 

bon positionnement ; 
- vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l’installation ; 
- une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points suivants : 

- présence, pour chaque tour, de l’attestation de performance du dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires ; 
- présence d’un document désignant Je responsable de la surveillance de l’exploitation ; 

- présence d’un plan de formation complet et tenu à jour ; 

- présence d’une analyse méthodique des risques, datant de moins d’un an, prenant en compte les différents points 

décrits au point I-1 a du présent article ; 
- présence d’un échéancier des actions correctives programmées suite à l’AMR et leur avancement ; 
- présence d’un plan d’entretien, d’une procédure de nettoyage préventif et d’une fiche de stratégie de traitement, 

justifiant le choix des procédés et produits utilisés ; 

- présence d’un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi de Pinstallation, et les 

procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la concentration en Legionella pneumophila ; 

- présence des procédures spécifiques décrites au point 1-1 e du présent article ; 

- présence de document attestant de l’étalonnage des appareils de mesure ; 
- carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions correctives ; 

- vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de biocides et les prélèvements pour 

analyse ; 
- présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernier contrôle ; 

- conformité des résultats d’analyse de la qualité d’eau d’appoint avec les valeurs limites applicables. 

L'ensemble des documents associés à l’installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d’analyses 

physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l’installation, analyses de 
risques, plans d’actions...) sont tenus à la disposition de l’organisme. 

A l'issue de ce contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 

mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L'exploitant met en place les mesures 

correctives correspondantes dans un délai de trois mois. Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur à 

trois mois, l'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. 

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila de 

100 000 UFC/L dans l’eau du circuit, l’exploitant transmet le rapport et le planning de mise en œuvre éventuel à 

l'inspection des installations classées. 

Un contrôle périodique effectué sur l'installation en application de l’article L. 512-11 du code de l’environnement 

dans un délai de six mois suivant la mise en service de l'installation ou un dépassement du seuil de concentration 

en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L tient lieu de vérification. 

2. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

- les volumes d’eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) ; 
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- Les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année : 

- les périodes d’utilisation (toute l’année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces périodes 
(intermittent ou continu) ; 

- les périodes d’arrêts complet ou partiels ; 

- le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, permettant le suivi de la mise 
en œuvre des actions correctives correspondantes ; 

- les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 

- les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les opérations de vidange, 
de nettoyage ou de désinfection curatives (dates / nature des opérations / identification des intervenants / nature et 
concentration des produits de traitement / conditions de mise en œuvre) ; 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

- les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

- le plan des installations comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement avec 
identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d’injection des traitements chimiques :- l'analyse 
méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle ; 

- les plans d’entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque de légionelles : 

- le plan de formation ; 

- les rapports d’incident et de vérification ; 

- les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l’inspection des installations classées ou d’un 
organisme agrée, tels que définis au point V, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

- les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en Legionella pneumophita 
et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis au point 13 ci-dessus : 

- les résultats de la surveillance des rejets dans Peau tels que définie à l’article 8.1.5. 

Le carnet de suivi est propriété de l’installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations classées. 
Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être 
mis à disposition rapidement lors d’un contrôle de l'inspection des installations classées, un contrôle périodique ou 
une vérification. 

V- BILAN ANNUEL 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legioneila pneumophila, les périodes d'utilisation avec 
leur mode de fonctionnement et les périodes d’arrêt complet ou partiel, ainsi que les consommations d’eau sont 
adressés par Pexploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration de 1 000 
UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 

- les actions correctives prises où envisagées ; 

- évaluation de l’efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents : 

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de l’année N. 
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ARTICLE 8.1.4. VALEURS LIMITES DE REJET 

Les purges des circuits de refroidissement doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de 

respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 

décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

- Le pH (NF T90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des effluents doit être inférieure 

à 30 °C; 

- les concentrations en chrome hexavalent (NF T90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et tributylétain 

doivent être inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

    

TL Matières en suspension totales (MEST), demandes chimique en oxygène CO) 
  
    

Matières en suspension totales : 
  

  

    
  

      

  

  
    

  
  

  

  

  

‘Flux journalier maximal inférieur ou égal à 15 kg/j 100 mg/l 

Flux journalier maximal supérieur à 15 kg/i 35 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté): D Ce l 
Flux journalier maximal inférieur ou égal à 50 kg/j 300 mg/l 

Flux journalier maximal supéri ieur à 50 kg/j | : : 125 mg/l de 

Phosphor e (phosphore total) : | 

Flux journalier maximal supérieur ou égal à à 15 kg/jour 10 mg/l en concentration moyenne mensuelle | 

Flux journalier maximal supérieur ou égal à 40 kg/jour 2 mg/l en concentr ation moyenne mensuelle 

Flux journalier maximal supérieur à 80 kg/jour L OL mg/l en concentr. ration moyenne mensuelle 

3. Substances réglementées | | | | 

D GAS 
Fer et composés sur échantillon brut (expri imé en Fe) - 5 mg/l 

Composés org; ganiques halogénés {en AOX) - | mg _ 
  

4. Substances danger euses entrant dans la qualification de l'état des masses d'eau 
  

Substances de l'état chimique : : 
    

  
  

  
  
  

  

  

  

Plomb et composés sur échantillon br ut (exprimé en Pb) 7439-92-1 0,5 mg/l 

Nickel et composés sur échantillon brnt t (exprimé en Ni) 7440-02-0 05 mg/l _ 

Substances de l'état écologique : | L | 

‘Arsenic et composés sur échantillon brut (exprimé en As)  7440- 38-2 | de :50 ug/l ne 

Cuivre et composés sur échantillon brut (exprimé en Cu) 7440-50-8 0,5 mg/l 

Zinc et composés sur échantillon br rut (expri imé TT Zn) En 17440. -66-6 D 2 mg | 
    

5, Autres substances 

‘THM (TriHaloMéthane) | | - 1 mg/l 
  

  

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le 

double des valeurs limites de concentration. Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou 

les objectifs de qualité des cours d'eau. 

Par ailleurs, pour les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation au regard des biocides utilisés, 

l'exploitant les présente dans la fiche de stratégie de traitement préventif et indique les valeurs de concentration 

auxquelles elles seront rejetées. 
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ARTICLE 8.1.5. SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANT DE LA POLLUTION REJETÉE 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres suivants : PH, 
température, MES et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 8.2.1 doit être effectuée tous les ans par un 
organisme agréé par le ministre chargé de l’écologie. Ces mesures sont effectuées sur un échantitlon représentatif 
du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, 
soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tet échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 
respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m° 
par jour. 

Les polluants, visés à l” Article 8.1.4. et qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation, ne font pas 
l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces 
produits dans l'installation. 

CHAPITRE 8.2 ATELIER DE TRAITEME 

  

MECANIQUE DES METAUX 

1 — Les ateliers seront convenablement clôturés sur l’extérieur pour éviter la propagation de bruits génants, même 
accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travilk, etc.) 

Ils devront de préférence être éclairés et ventilés uniquement en partie supérieure, par des baies aménagées de 
façon qu’il n’en résulte aucune diffusion de bruits gênants pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant écran au bruit. 

Les installations susceptibles d’être à l’origine de vibrations gËnantes pour le voisinage doivent être équipées de 
dispositifs amortisseurs appropriés de façon à éviter Ja propagation de ces vibrations à l'extérieur de 
létablissement. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l’atelier seront maintenues fermées pendant l'exécution des travaux bruyants. 

2 - Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si nécessaire, dans les focaux spéciaux bien cles et 
efficacement insonorisés. Les presses déjà en place seront, si besoin, insonorisées. 

3 — Les foyers et conduits de famée seront placés à distance convenable des constructions occupées par des tiers, de 
manière à éviter tout danger d’incendie et à ne pas incommoder le voisinage par la chaleur. 

4 — Les poussières et les gaz provenant du sciage ou du soudage seront captés et traités de façon efficace de 
manière à ne pas gêner le voisinage par leur dispersion. 

5 — Les huiles minérales ou synthétiques usagées, les fluides de coupe usés, etc. devront être éliminés dans des 
installations dûment autorisées à cet effet. 
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CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE 
  

ARTICLE 8.3.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation est implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété. La pérennité de cette 

distance devra être assurée par l’exploitant. 

ARTICLE 8.3.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 
- murs et planchers hauts et bas coupe-feu de degré deux heures ; 
- couverture constituée de matériaux limitant la propagation d’un incendie ; 

- portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur 

fermeture en cas d’incendie ; 

- porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré une demi-heure ; 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux 

risques particuliers de l’installation. 

ARTICLE 8.3.3. ACCESSIBILITÉ 

L'installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est desservie, 

sur au moins une face, par une voie-engins ou par une voie-échelles, si le plancher haut de cette installation est à 

une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

ARTICLE 8.3.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
de formation d’une atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi 

loin que possible des locaux occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

ARTICLE 8.3.5. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par l’application du 

décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail ou par l’application des articles de la 

quatrième partie du code du travail. 

ARTICLE 8.3.6. MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Toutes les parties de l’installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, 

appareïllage, canalisations, supports, stockages...) sont reliées à une prise de terre conformément aux règlements et 

aux normes applicables. 

ARTICLE 8.3.7. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme, où 

susceptibles de créer une pollution de Peau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport au 

niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les matières 

recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d’impossibilité, traitées conformément au titres. 

ARTICLE 83.8. CUVETTES DE RÉTENTION 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour Le dispositif d’obturation, qui doit être maintenu fermé en conditions 

normales. 
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ARTICLE 8.3.9, ISOLEMENT DU RÉSEAU DE COLLECTE 

Des dispositifs doivent permettre Pobturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement en cas de 
pollution accidentelle, Une consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs. 

ARTICLE 83.10, SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 8.3.11. CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a 
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à létiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 8.3.12. PROPRETÉ 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 8,3.13. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et 
des services d’incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l’exploitation. 
Le stockage des solvants volatils doit être réalisé à l’abri du soleil. 
Les stocks de produits inflammables (solvants) sont limités à la stricte nécessité de exploitation. 
Ces stocks sont : 
- soit placés dans des armoires, métalliques ou constituées de matériaux ignifugés ; 
- Soit isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production et des locaux destinés au 
stockage de papiers ou de cartons. 

ARTICLE 8.3.14. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par linstallation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité du dépôt et du 
lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à 
l’emploi de ces matériels. 

ARTICLE 8.3.15. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamiment : 

- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées : 
- Les instructions de maintenance et de nettoyage : 
- les conditions de conservation et de stockage des produits et la limitation au strict nécessaire des quantités 
stockées ; 
- la fréquence de contrôle de l'étanchéité et de attachement des réservoirs, et de vérification des dispositifs de 
rétention. 

ARTICLE 8.3.16. POLLUTION DES EAUX 

Les machines de dégraissage seront exploitées en circuit fermé sans rejets d’eaux résiduaires vers l’extérieur de 
l'établissement. Les bains usés seront évacués et traités conformément aux dispositions du titre 5. 
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ARTICLE 8.3.17, CAPTAGE ET ÉPURATION DES REJETS À L'ATMOSPHÈRE 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs 
permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz 
collectés, en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables . 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des locaux habités où occupés par des tiers et des bouches 

d’aspiration d’air frais et ne doit pas comporter d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

L'exploitant prend les dispositions utiles pour éviter la formation de poussières. 

CHAPITRE 8.4 REGENERATION DES FILTRES À PARTICULES 
  

ARTICLE 8.4.1. PRÉVENTION DES RISQUES 

L'installation est conçue et aménagée conformément aux dossiers EAG7605 du 25 octobre 2012 « étude des 

dangers et étude d’impact Atelier FAP » et de façon à réduire autant que faire se peut les risques d'incendie et à 

limiter toute éventuelle propagation d'un incendie. L'emploi de matériaux combustibles est aussi limité que possible 

ARTICLE 8.4.2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Article 8.4.2.1. Caractéristiques de la cheminée 

Les gaz issus de l'incinération des déchets sont rejetés à l'atmosphère par l'intermédiaire d'une cheminée. 

Forme des conduits 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de 

façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse 

choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne puisse à aucun moment 

y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne 

doivent pas présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché doit être 

continue et lente. 

Calcul de la hauteur de cheminée 

La hauteur de la cheminée exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de 

polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des 

gaz et de l'environnement de l'installation, elle est au minimum de15 m. 

Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue nominale doit être au moins égale à 5 m/s. 

Plate-forme de mesure 

Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion rejetés à l'atmosphère, une 

plate-forme de mesure fixe sera implantée sur la cheminée ou sur un conduit de l'installation de traitement des gaz. 

Les caractéristiques de cette plate-forme devront être telles qu'elles permettent de respecter en tout point les 

prescriptions des normes en vigueur, et notamment celles de la norme NF X 44 052, en particulier pour ce qui 

concerne les caractéristiques des sections de mesure. 
En particulier, cette plate-forme doit permettre d'implanter des points de mesure dans une section dont les 

caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de 

réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 

ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Article 8.4,2,2, Valeurs limites d'émission dans l'air 

Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que les valeurs 

limites fixées ci-dessous ne soient pas dépassées dans les rejets gazeux de l'installation 
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Monoxyde de carbone 

Les valeurs fimites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées pour les concentrations de monoxyde de 
carbone (CO) dans les gaz de combustion, en dehors des phases de démarrage et d'extinction : 
- 50 mg/n° de gaz de combustion en moyenne journalière : 
- 150 mg/m° de gaz de combustion dans au moins 95 % de toutes les mesures correspondant à des valeurs 
moyennes calculées sur dix minutes ou 100 mg/m° de gaz de combustion dans toutes les mesures correspondant à 
des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une période de vingt-quatre heures. 
Toutefois, cette valeur limite ne pourra dépasser 100 mg/n° en moyenne horaire. 

Poussières totales, COT, COV, CHA et NOx 

  

  

  

  

  

  

| Paramètre Valeur en  moyenne| Valeur en moyenne sur! 
journalière une demi-heure 

Poussières totales 10 mg/n° 30 mg/m° 

Substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur! 10 mg/m 20 mg/m° 
exprimées en carbone organique total (COT) 

COV totaux 10 mg/m° 20 mg/m° 

Dioxyde de soufre (SO:) 50 mg/m° 200 mg/m° 

Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote (NO:) })| 400 mg/m 
exprimés en dioxyde d'azote       

Métaux 

  

Paramètre Valeur 

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) + thaïlium et ses composés, | 0,05 mg/m° 
exprimés en thallium (T1) 

  

  

Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 0,05 mg/m° 

Total des autres métaux lourds (Sb + As + Pb + Cr+ Co + Cu +Mn+Ni+ V) 0,5 mg/m° 
          

La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure au 
minimum et de huit heures au maximum. 
Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs composés sous toutes leurs formes physiques. 
Article 8.4,2.3. Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'air. 

Les valeurs limites d'émission dans l'air sont respectées si : 
- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées ci-dessus pour le monoxyde 
de carbone et pour les poussières totales, les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en 
carbone organique total (COT), les COV, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ; 
- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les substances organiques à l'état 
de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le 
dioxyde de soufre et les oxydes d'azote ne dépasse les valeurs limites définies à ci-dessus ; 
- aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantitlonnage prévue pour le cadmium et ses composés, ainsi 
que le thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co + 
Cu + Mn + Ni + V), les dioxines et furannes ne dépasse les valeurs limites définies à ci-dessus ; 
- pour les installations mettant en œuvre un dispositif de traitement des oxydes d'azote par injection de réactifs 
azotés, aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour l'ammoniac ne dépasse les valeurs limites fixées 
par l'arrêté préfectoral ; 
- 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 150 
mg/m° ; ou aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une 
période de vingt-quatre heures ne dépasse 100 mg/n°, 
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ARTICLE 8.4.3. GESTION ET TRAITEMENT DES DÉCHETS ISSUS DE LA RÉGÉNÉRATION 

Les déchets et les différents résidus produits doivent être entreposés séparément avant leur utilisation ou leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de poilution pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

Article 8.4,3.1, Caractérisation des boues d’hydroxydes 

L'exploitant réalise une caractérisation de base des boues d’hydroxydes; elle consiste à caractériser globalement le 

déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères correspondant à la filière 

de traitement retenue. La caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets. 

Article 8.4.3,2, Essais à réaliser 

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la caractérisation de 

base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Il convient cependant de réaliser le test de 

potentiel polluant basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer est le test de 

lixiviation normalisé NF EN 12457-2. L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux 

(As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), les fluorures, l'indice phénols, le carbone organique total sur 

éluat ainsi que sur tout autre paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation. La siccité 

du déchet brut et sa fraction soluble sont également évaluées. 
Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la vérification de la 

conformité . 
Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du déchet, 

l'exploitant de l'installation de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
  

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour Les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 
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les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

- Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Les mesures portent sur les rejets suivants : 
  

[Rej et incinérateur atelier FAP 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 
Débit semestrielle 
O: semestrielle 
CO semestrielle 
Poussières semestrielle 
NOx semestrielle 
Autres semestrielle 
COV semestrielle 
CH4 semestrielle 
  

Cadmium et ses composés, | semestrielle 
exprimés en cadmium (Cd) + 

thallium et ses composés, exprimés 
en thaltium (TD) 

Mercure et ses composés, exprimés | semestrielle 
en mercure (Hg) 

Total des autres métaux lourds (Sb | semestrielie 
+ As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + 
NitV) 

  

          

La fréquence des analyses portant sur les métaux totaux peut être révisée, en accord avec lPinspection des 
installations classées, si les résultats d'analyses ne révèlent pas de dépassement anormal, pendant deux années 
consécutives. Cette fréquence redevient annuelle si les résultats laissent apparaître une évolution. 

Article 9.2,1.2. Mesure « comparatives » 

Les mesures comparatives mentionnées à l’Article 9.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètre Fréquence 
O; annuelle 
CO annuelle 
Poussières annuelle 
NOx annuelle 
Autres annuelle 
COV annuelle 
CH4 annuelle 
Cadmium et ses composés, exprimés en | annuelle 
cadmium (Cd) + thallium et ses 

composés, exprimés en thallium (TE) 
Mercure et ses composés, exprimés en | annuelle 
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mercure (Hg) 
  

    + Pb +Cr+Co+Cu+Mn+NitV) 

Total des autres métaux lourds (Sb + As | annuelle 

  
  

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé trimestriellement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

- effluents atelier FAP sortie station : 

  

Type de suivi 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

| Paramètres (ponctuel, moyen 24h00, ...) Fréquence 

Débit / continu 

|. pH / continu | 

Total des solides en suspension. Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Carbone organique total (COT) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Demande chimique en oxygène (DCO) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Demande biochimique en oxygène (DBOS) | Moyen 24 h00 1 fois par semestre | 

Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

| Thailium et ses composés, exprimés en thallium (TT) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

| Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic (As) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

| Plomb et ses composés, exprimés en plomb (Pb) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Chrome et ses composés, exprimés en chrome (Cr) Moyen 24 h00 _1 fois par semestre 

Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Nickel et ses composés, exprimés en nickel (Ni) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Zinc et ses composés, exprimés en zinc (Zn) Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Fluorures Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

CN libres Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

Hydrocarbures totaux Moyen 24 h00 1 fois par semestre 

AOX Moyen 24 h00 1 fois par semestre     
  

- Sortie TAR bâtiment 30 et sortie TAR bâtiment 33 

  

Type de suivi 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
Paramètres (ponctuel, moyen 24h00, ..) Fréquence 

PH ponctuel annuelle 

Température ponctuel annuelle 

MES ponctuel annuelle 

DCO ponctuel annuelle 

DBO: ponctuel annuelle 

Hydrocarbures totaux ponctuel annuelle 

Phosphore total ponctuel annuelle 

Fer et composés ponctuel annuelle 

Plomb et composés ponctuel annuelle 

Nickel et composés ponctuel annuelle 

Arsenic et composés ponctuel annuelle 

Cuivre et composés ponctuel annuelle 
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Zinc et composés ponctuel annuelle 
THM (TriHaloMéthane) ponctuel annuelle 

Composés organiques halogénés (en AOX) ponctuel annuelle 
  

Références des rejets vers le milieu récepteur au nord ouest du site dit point F ( Eaux de pluie des toitures d’une 
partie du bâtiment FAP et des voiries, environnantes susceptibles d'être poliuées) au point D (Eaux de pluie des 
toitures et des voiries, susceptibles d'être poliuées) 

  

  

  

  

  

  

  

          

à Type de suivi 2 
Paramètres (ponctuel, moyen 24h00, ...) Fréquence 

PH ponctuel annuelle 
Température ponctuel annuelle 
MES ponctuel annuelle 
DCO ponctuel annuelle 
DBO:; ponctuel annuelle 

Hydrocarbures totaux ponctuel annuelle 
Phosphore total ponctuel annuelle 
  

ARTICLE 9.2.4, AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont 
le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par 
référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’Inspection des 
Instailations Classées pourra demander. 

ARTICLE 9.2.5. AUTOSURVEILLANCE DES CIRCUITS DE REFROIDISSEMENT 
Les résultats d'analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l’inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 
concentration de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau (UFC/1) en Legionella preumophila ; 

- les actions correctives prises ou envisagées : 

- les effets mesurés des améliorations réalisées, 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de l'année N. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. 11 prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l’environnement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
Penvironnement, 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° du code 
de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, lPexploitant met en 
œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées . 
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CHAPITRE 9.4 DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL 

ARTICLE 9.4.1. INTERPRÉTATION DE L’ÉTAT DES MILIEUX 

Une interprétation de l'état des milieux doit être réalisée conformément à la circulaire ministérielle du 8 février 

2007 relative aux sites et sol pollués susvisée. 

La démarche d'interprétation de l'état des milieux (LE.M.) doit permettre de s'assurer que l'état des milieux en 

particulier en aval hydraulique des installations et à l'extérieur des limites du site est compatible avec les usages 

constatés de ces mêmes milieux. 

Elle vise à différencier les situations qui permettent une libre jouissance des milieux, de celles qui sont susceptibles 

de nécessiter des actions à envisager dans le cadre d’un plan de gestion. 

Au regard des usages constatés des milieux concernés, interprétation de l'état des milieux produite doit conduire : 

+ à identifier précisément l’ensemble des voies et des expositions pertinentes ; en particulier, des 

prélèvements de sols devront être réalisés, dans et à l'extérieur du site, aux emplacements susceptibles 

d'avoir été contaminés par les solvants chlorés ; 

+ à s’appuyer sur des campagnes de mesures réalisées dans les différents milieux d'exposition susceptibles 

de poser problème pour caractériser leur état de pollution éventuel : en particulier, des prélèvements de sols 

et d'eaux souterraines devront être réalisés à l'extérieur du site aux emplacernents susceptibles d'avoir été 

contaminés par des produits de traitement des cultures environnantes afin de déterminer le fond 

géochimique local. 

ARTICLE 9.4.2. ETUDE HISTORIQUE ET DOCUMENTAIRE 

Dans le cadre de l’élaboration de l'interprétation de l'état des milieux prévue à l'article 3 du présent arrêté, une étude 

historique et documentaire doit être réalisée. Elle comporte : 

e l’analyse historique du site, dont l’objectif est le recensement sur un lieu donné dans un temps défini des 

différentes activités qui se sont succédées sur le site, leur localisation, les procédés mis en œuvre, les 

pratiques de gestion environnementales associées, les matières premières, produits finis et déchets mis en jeu, 

le recensement des accidents survenus éventuellement au cours de la vie de l'installation, la localisation des 

éventuels dépôts de déchets, etc. Le recours aux acteurs de la vie de l’entreprise (employés, retraités, etc.) est 

à envisager pour connaître les « pratiques non-écrites » en vigueur éventuellement dans l’entreprise ; 

+ une étude de la vulnérabilité de l’environnement à la pollution, qui permettra de préciser les informations 

propres au site étudié (hydrologie, hydrogéologie, habitat proche ou sur le site, usage de l’eau pour 

lPalimentation en eau potable ou l'irrigation, le constat éventuel de pollution au travers de ces informations, 

etc.) dont les paramètres conditionneront les modes de transfert des polluants vers les cibles potentielles 

(habitat, sources d’alimentation en eau potable, ressource future en eau, etc.) ; 

e une visite de terrain et de ses environs immédiats (hors site) pour vérifier les informations recueillies au cours 

des étapes précédentes : état actuel du site, vérification des informations concernant l’environnement du site, 

constat éventuel sur place de la pollution, reconnaissance et identification des risques et impact, potentiels ou 

existants, éventuellement acquisition de données complémentaires. 

ARTICLE 9.43. - EVALUATION QUANTITATIVE DES RISQUES SANITAIRES 

Si l'interprétation de l'état des milieux prévue à l'article 3 du présent arrêté démontre une dégradation de l'état des 

milieux d’exposition par rapport à l’état initial de l’environnement ou à l’état des milieux naturels voisins, que la 

contamination a bien pour origine les activités exercées sur le site et si aucune valeur réglementaire de gestion sur 

les milieux d'exposition n’est disponible, une évaluation quantitative des risques sanitaires devra être réalisée. 

ARTICLE 9.4.4, - PROPOSITIONS DE MESURE DE GESTION 

Dans le cas où il existe des dépassements des valeurs réglementaires de gestion sur les milieux d’exposition ou, à 

défaut, si l’évaluation quantitative des risques sanitaires susmentionnée mettent en évidence un risque Lors des 
usages des milieux d’exposition, et si des actions simples de gestion ne sont pas suffisantes, un plan de gestion pour 

rétablir la compatibilité entre l’état des milieux et les usages doit être établi. 
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Les éléments de diagnostic du site et des milieux, au travers de l’étude historique et documentaire, de 
l'interprétation de l’état des milieux, et des prélèvements sur le terrain, doivent permettre d’identifier, de localiser 
et de caractériser les sources à l’origine des pollutions et, les voies de transfert possibles puis de caractériser les 
impacts de la source sur l’environnement. 

Sur cette base, l’exploitant est tenu de construire un schéma conceptuel. 

À partir de ce schéma conceptuel, l’exploitant doit proposer les mesures de gestion qu’il mettra en œuvre pour : 

+ en premier lieu, supprimer les sources qui (au vu des résultats des diagnostics) présentent une pollution 
significative (l’absence de suppression de sources de pollution pourra être justifiée sur la base d’une 
démarche « coût-avantage » prenant en compte les enjeux économiques, environnementaux et sanitaires) ; 

+ en second lieu, maîtriser les voies de transfert (toujours à l’appui d’une démarche « coût-avantage ») : 

* au-delà de ces premières mesures, gérer le site dans l’objectif de le rendre compatible avec l'usage des 
milieux. 

Un second schéma conceptuel, tenant compte de ces mesures de gestion, devra être établi par l’exploitant. 

ARTICLE 9.45. - ITÉRATION DE LA DÉMARCHE 

La réalisation de ces études repose sur un processus nécessairement itératif. L'exploitant est tenu, aux différents 
stades des études réalisées en application du présent arrêté, de compléter les études et investigations précédemment 
réalisées à partir du moment où ces compléments permettent d’améliorer la connaissance des phénomènes en jeu 
et/ou de l’état des milieux. 

ARTICLE 9.4.6. —- DÉLAIS 

L'exploitant adressera, avant le LS juillet 2015, l’échéancier de remise des études requises en application du présent 
arrêté qui ne saurait aller au-delà de 2015. 

  

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Caen : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise 
en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 
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ARTICLE 10.1.2. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 

personne intéressée, sera affiché en mairie de Messei pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de Messei fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de l’Orne - l'accomplissement de cette 

formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur Le site de l'exploitation à la diligence de la société 

Faurecia. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Faurecia dans deux journaux 

diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10.13. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de l’Orne, le Sous-préfet de l’arrondissement d’Argentan, le Directeur 

départemental des territoires de l'Orne, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement, le Directeur de l'Agence régionale de santé et P’inspection des installations classées pour la protection de 

l'environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera 

adressée au Maire de Messei et à la société Faurecia. 

FAIT à ARGENTAN, le 16 juin 2015 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet d’Argentan, 

—— 

Pascal} VION 
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